SEANCE DU 6 AVRIL 2023

L’an deux mil vingt-trois, le 6 avril, à 20 h 00, le Conseil Municipal de la Commune de Linards, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de M Philippe RAIGNÉ, Maire.

Date de convocation du Conseil Municipal : 31/03/2023

Nombre de conseillers en exercice : 	 15
Présents .........................................  	11 
Votants ..........................................   	15 

[bookmark: _Hlk129681777]Présents : Mrs et Mmes RAIGNÉ, DEBLOIS, VILLENEUVE-LAMOUREUX, TAURON, FAUCHER P., JEANDILLOU, DEBORD, PACREAU, BROUSSE, POURSAT, BELLIER.
Secrétaire de séance : Mme PACREAU

Mme Marie-France FAURE a donné procuration à Mme Marie-Noëlle DEBLOIS
Mr Jean Claude SAUTOUR a donné procuration à Mr Philippe RAIGNÉ
Mme Ingrid DULAC a donné procuration à Mme Anaïs POURSAT
Mr Damien FAUCHER a donné procuration à Mr Pascal FAUCHER

[bookmark: _Hlk3898147]APPROBATION COMPTES RENDUS DU 13 MARS 2023

Le conseil municipal approuve, par 13 voix pour et 2 abstentions, le compte rendu du 13 mars 2023.

[bookmark: _Hlk133329944]BUDGET 2023

Monsieur le maire donne lecture des propositions budgétaires 2023.
Budget principal est voté, à l’unanimité des membres. Les dépenses et les recettes s’équilibrent à 1 243 525.76€ en fonctionnement et 424 329.86€ en investissement.
L’excédent de fonctionnement s’élève donc à 231 804.85€, dont 95 132.09€ seront affectés à l’investissement, et le déficit d’investissement à 14 282.12€.

Monsieur le Maire donne lecture des dépenses et des recettes de fonctionnement article par article. L’entretien des bâtiments publics est en hausse suite à la réfection des salles d’archives. Des frais d’inscription aux colloques sont inscrits au budget pour le salon des Maires pour une valeur de 300.00€. Les déplacements, hébergement et restauration du maire et des adjoints seront à leur charge. Au niveau des subventions accordées aux associations, Corinne JEANDILLOU regrette que rien ne soit versé aux Restos du Cœur. Denis TAURON propose de leurs verser 100.00€ ; après délibération, 100.00€ leurs sont attribués.
Concernant les taxes, monsieur le Maire propose d’augmenter légèrement leur taux (40.50% taxe foncière, ce qui correspond à 0.48 point de base, 79% taxe foncière non bâtie et 16.39% taxe d’habitation logements vacants et résidences secondaires). Les élus valide, à l’unanimité, ces taux.
L’investissement consistera en :
1. Adressage : achat des panneaux manquants ;
1. Bâtiments communaux : réfection des marches devant la mairie, du mur de soutènement de l’église et de l’atelier de la Gallie ;
1. Eclairage salle Antoine Blondin : les néons seront remplacés par des lampes LED ;
1. Eclairage écoles : idem ;
1. Sécurisation du bourg : le but est de faire ralentir les véhicules ;
1. Balayeuse : il s’agit d’un achat groupé avec la commune de Roziers-Saint-Georges ;
1. Plu : l’élaboration continue ;
1. Création de logements ADAPT : ils sont en cours de construction ;
1. Voirie 2023.

Le budget, les taux d’imposition et l’affectation du résultat 2022 sont votés à l’unanimité.

CONVENTION SAINT-GILLES-LES-FORETS

Monsieur le Maire a été contacté par monsieur le Maire de Saint-Gilles-Les-Forêts afin qu’une convention soit établie entre les deux communes afin de mettre à disposition environ trois fois par an le tracteur et la débroussailleuse amenés par un agent de Linards.
Monsieur le Maire propose que l’intervention soit facturée 500.00€ par jour de fauchage. Cela correspondrait à environ 8 jours de travail par an soit 4 000.00€ de recettes.
Pascal FAUCHER demande si le temps de trajet est compté.
Monsieur le Maire répond que oui ainsi que le GNR, la maintenance, l’amortissement du matériel et le coût salarial.
Anaïs POURSAT demande si le prix est margé.
Monsieur le Maire précise que très peu.
Didier BROUSSE pense que c’est de l’entraide entre les communes.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, autorise monsieur le maire à signer ladite convention.

CONVENTION SPA

Monsieur le maire donne lecture de la convention proposée par la SPA

Le conseil municipal, à l’unanimité des membres, autorise monsieur le maire à signer ladite convention ainsi que tout document afférent à cette affaire.

SUBVENTION TRANSPORT SCOLAIRE

Monsieur le Maire présente le tableau suivant et précise que les tarifs de la première tranche n’ont pas évolués.

[image: ]

Il propose d’appliquer les aides telles que définies ci-dessus.

[bookmark: _Hlk133331876]Le Conseil municipal, à l’unanimité, valide les montants mentionnés dans le tableau.




DEMANDE SUBVENTION PDIPR MEYRAT

Marie-Noëlle DEBLOIS explique que le chemin ira de Besselat à Meyrat et sera inscrit au GR. Une délibération de principe a déjà été prise quant à un échange de terrain avec les consorts FAURE. Concernant les frais de bornage et les frais notariés engendrés, ils sont susceptibles d’être subventionnés à hauteur de 80% par le Conseil départemental.

Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide de solliciter le Conseil départemental afin d’obtenir cette subvention.

DEMANDE SUBVENTION LUMINAIRES DOJO

Monsieur le Maire rappelle que le Conseil départemental permet de solliciter une subvention supplémentaire dans le cadre des CTD en avril chaque année ; il propose de remplacer les luminaires de la salle Antoine Blondin par des lampes LED, moins énergivores, d’autant plus que la loi impose de supprimer les néons dans tous les bâtiments recevant du public à compter du 1er septembre 2023.

Le coût prévisionnel s’élève à 6 716.00€ TTC, soit 5 596.67€ HT.

Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide de solliciter le Conseil départemental afin d’obtenir cette subvention.

AFFAIRES DIVERSES

1. Abri de bus : il sera changé et installé à la place de la stèle François Mitterrand où il sera plus utilisé ;
1. Stèles : elles ont été nettoyées, la SARL BONNICHON va les rénover ;
1. Camion pizzas : il est là un dimanche sur deux ;
1. Cantine scolaire : un temps d’échange sera nécessaire lors du prochain Conseil afin de savoir si la commune continue à la rentrée avec la société API Restauration ou bien si elle revient au système précédent ;
1. Semaine de 4 jours : elle a été demandée par le corp enseignant ; lors du Conseil d’école extraordinaire, les parents d’élèves ont voté contre la semaine de 4 jours ; on est en attente de la réponse de l’Inspection académique ; la communauté de communes Briance Combade étudie l’ouverture de son ALSH le mercredi matin ; la commune réfléchie à une autre solution ;
1. Fleurissement du bourg : des plantes résistantes à la chaleur seront plantées en moindre quantité.

Séance levée à 22 h 30

image1.emf
PARTICIPATION 

AO2

PARTICIPATION 

AO2

PARTICIPATION 

AO2

TRANCHE

QUOTIENT 

FAMILIAL

1er et 

2ème 

enfants

3ème 

enfant (-

30%)

4ème et + (-

50%)

EN €

1er et 2ème 

enfants

3ème 

enfant (-

30%)

4ème et + (-

50%)

EN €

1er et 2ème 

enfants

3ème 

enfant (-

30%)

3ème et + 

(-50%) EN €

1 < 495€ 30,00 €     21,00 €      15,00 €      10,50 €             30,00 €       21,00 €     15,00 €      10,50 €             24,00 €      16,80 €     12,00 €   8,40 €              

2de 496 à 720€ 52,50 €     36,75 €      26,25 €      15,60 €             52,50 €       36,75 €     26,25 €      15,60 €             40,50 €      28,35 €     20,25 €   12,15 €            

3de 721 à 960€ 84,00 €     58,80 €      42,00 €      21,00 €             84,00 €       58,80 €     42,00 €      21,00 €             64,50 €      45,15 €     32,25 €   16,15 €            

4de 961 à 1375€118,50 €   82,95 €      59,25 €      23,70 €             118,50 €     82,95 €     59,25 €      23,70 €             96,00 €      67,20 €     48,00 €   19,20 €            
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84,00 €     21,00 €             84,00 €       21,00 €             64,50 €      16,15 €            
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